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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 34 QUINQUIES, insérer l'article sui vant :

Quatre fois par an, les conseillers communautaires rendent compte de leur action auprès
des assemblées délibérantes des communes dont ils sont élus.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à améliorer le fonctionnement démocratique des EPCI. 


